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H Secrétariat de Mairie :
Lundi : de 13h30 à 17h30,
	 (fermé au public le matin),
Mardi : de 13h30 à 17h30 
	 (fermé au public le matin),
Mercredi : fermé
Jeudi : de 9h30 à 12h 
	 (fermé au public l’après-midi),
Vendredi : de 9h30 à 12h 	
	 (fermé au public l’après-midi),
Samedi : de 9h30 à 12h

Fermeture exceptionnelle du 
secrétariat de Mairie le jeudi 23/04.	

i

q 03 80 34 30 35 
E mairie@gevreychambertin.fr

Votre bulletin municipal est 

disponible dès sa publication sur 

ville-gevrey-chambertin.fr
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Conseil municipal : 20 avril 2026 à 20h - Salle des Climats de Bourgogne
Retrouvez les comptes rendus  et délibérations des conseils municipaux sur le site 
ville-gevrey-chambertin.fr
Prochains bureaux municipaux les 1er, 8, 15, 22 et 29 avril

Chères Gibriaçoises, Chers Gibriaçois, 
Cher(e)s Ami(e)s,

Le 15 mars dernier, vous avez été invités à élire 
l’équipe municipale qui représente désormais 

notre belle commune de Gevrey-Chambertin et tous  
	 ses habitants pour ce nouveau mandat. Puis, par le  
		  scrutin du 22 mars, les élus du Conseil municipal m’ont élu à 
l’unanimité Maire pour le deuxième mandat qui s’ouvre à nous.

Au-delà de la joie et de l’honneur que je ressens, cette élection représente pour moi 
et pour l’équipe municipale qui m’entoure une charge et une responsabilité devant les 
électeurs et les habitants. Elle nous oblige. Car ce choix engage la vie de notre ville 
pour les prochaines années, son ambition, son image et la vision d’un projet exigeant, 
responsable et rassembleur.

Je souhaite donc vous adresser mes remerciements les plus chaleureux pour le soutien 
apporté, et renouvelé, cette fois encore, à travers vos votes, et par les nombreux 
messages, cartes et appels reçus depuis. J’associe à ces remerciements l’ensemble des 
25 membres et élus de notre liste « Ensemble pour Gevrey-Chambertin », ainsi que les 
Maires et élus des précédents mandats pour leur engagement exemplaire.

L’absence de seconde liste n’est pas anodine. Elle exprime à sa façon les difficultés dans 
lesquelles sont désormais plongés les élus locaux, face aux nouvelles contraintes et aux 
charges innombrables qui pèsent sur eux. Être Maire et élu local, c’est être confronté 
parfois à d’infinis défis et devoir assumer des tâches toujours plus difficiles et exigeantes. 
Dans cette perspective, la démocratie ne s’est jamais mesurée en nombre de liste. La 
démocratie se mesure en termes de volonté, de sens moral et d’engagement civique 
et collectif. Elle se mesure encore en termes de bilan, de projets, de travail et de 
présence. Et dans cette perspective, nos actions ont été reconnues par les 84,4% de 
votants de Gevrey-Chambertin (en comptabilisant les votes blancs et nuls) qui se sont 
portés sur la liste que j’ai eu l’honneur de conduire.

Comme l’a écrit Pierre Mendès-France « la démocratie, c’est beaucoup plus que la 
pratique des élections et le gouvernement de la majorité : c’est un type de mœurs, de 
vertu, de scrupule, de sens civique, de respect (...) ; c’est (en somme) un code moral ». 
Ce « code moral », nous l’exprimons par notre bilan et par nos propositions pour le 
bien commun, dans l’intérêt de tous ; celui du « bien vivre » dans notre petite ville et du 
rayonnement de notre commune, bien au-delà de son territoire.

Je garderai donc toujours, soyez-en certains, le sens de l’intérêt général, celui du travail 
collectif, du bien-être des habitants, et de la promotion et de l’identité de notre belle 
ville, portée par un nom sonore, connu et reconnu dans le monde entier. 

Je vous remercie.

Le Maire de Gevrey-Chambertin

Déjections canines : stop aux incivilités ! 
Des poubelles et distributeurs de sacs sont mis à disposition gratuitement 
par la Mairie, cependant, il est du devoir du propriétaire de se munir de sac 
à déjection avant de partir en balade. S’ils ne récupèrent pas les besoins 
de leur chien, les contrevenants sont passibles d’une amende. Ramasser 
les déjections, c’est un geste citoyen simple et c’est aussi respecter le 
travail des services techniques de Gevrey-Chambertin qui, plusieurs fois 
par mois, sont mobilisés pour nettoyer les trottoirs... Chaque année, le non-
respect des règles de propreté coûte des dizaines de milliers d’euros à la 
collectivité en interventions de personnel pour le balayage des voiries et 
nettoyage d’espaces publics. Toute infraction constatée pourra faire l’objet 
d’une verbalisation et de poursuites judiciaires à l’encontre du contrevenant.

Conciliateur de justice
M. Chollet, conciliateur de justice, se tient 
a la disposition des citoyens le vendredi 
après midi de 14h à 18h, à la Mairie, Salle 
Musigny, 2 rue Souvert. Contact et prise 
de rendez-vous : 07 70 77 70 05 ou 
pierre.chollet@conciliateurdejustice.fr

À NOTER

Cérémonie du 19 mars 1962
M. le Maire Christophe Lucand, 
entouré des élus du Conseil municipal, 
des représentants officiels et des 
habitants, a présidé la cérémonie de 
la Journée nationale du souvenir et 
du recueillement, en hommage aux 
victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc. Merci à l’ensemble 
des participants : habitants, élus, 
porte-drapeaux, anciens combattants, 
sapeurs-pompiers et jeunes sapeurs-
pompiers, officiers des forces de 
sécurité, musiciens de l’Harmonie, 
enfants du Conseil Municipal des 
Jeunes, ainsi qu’à M. René Aubry, 
président de la FNACA Côte-d’Or. Par 
leur présence et leur engagement, 
tous ont contribué à faire vivre le 
devoir de mémoire.

LE MOT DU MAIRE

Christophe LUCAND 
MAIRE DE GEVREY-CHAMBERTIN

Gibriaçois(es)!
V I L L E  D E  G E V R E Y- C H A M B E R T I N

ACTUALITÉS

Tour de France Femmes 2026 : 
devenez bénévoles ! 
Gevrey-Chambertin recevra le tour de 
France femmes avec Zwift le mardi 4 
août 2026 pour l’étape n°4 du Contre-
la-montre individuel entre Gevrey-
Chambertin et Dijon. Vous souhaitez 
vous investir dans l’organisation de 
l’événement (animation, sécurité 
etc.) ? Inscrivez-vous dès maintenant 
en Mairie ou sur le site internet de la 
Ville. 

ville-gevrey-chambertin.fr
03 80 34 30 35

INSCRIPTIONS

Exposition de peinture de la MJC
Le samedi 16 et dimanche 17 mai, la 
MJC de Gevrey-Chambertin organise 
une exposition à l’Espace Chambertin 
de 10h à 18h. Nombreuses peintures à 
découvrir. Entrée libre.

Prévention du moustique-tigre
À l’amorce du printemps, le moustique-tigre est susceptible de réapparaître. 
En prévision de la belle saison, il faut agir pour minimiser son installation. 
Il se développe dans les eaux stagnantes près des habitations et évolue 
dans un rayon de 150 mètres. Pour limiter sa prolifération, adoptez 
ces gestes simples : éliminez les eaux stagnantes (soucoupes, pneus, 
bâches…),  vérifiez l’écoulement des eaux et entretenez votre jardin. 
Chaque semaine, changez l’eau des pots de fleurs, couvrez les réservoirs 
d’eau et retournez arrosoirs et brouettes.

Occupation du domaine public
Toute occupation temporaire du domaine public doit faire l’objet d’une 
autorisation par arrêté municipal délivré par Monsieur le Maire, sur 
demande adressée au secrétariat de Mairie au minimum 12 jours avant la 
date souhaitée. Sans autorisation préalable, l’installation de matériel sur 
les trottoirs ou espaces publics (par exemple cônes de Lübeck, caisses ou 
tout dispositif gênant le stationnement ou la circulation) est considérée 
comme une infraction verbalisable et engage la responsabilité de son 
auteur. La Municipalité remercie chacun pour le respect de cette règle, 
garante du bon vivre-ensemble et de la sécurité de tous.

GEVREY 
et vous

Aide carburant : Coup de Pouce Coup Dur
La Ville de Gevrey-Chambertin, par l’intermédiaire de son Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), propose une aide carburant pour les Gibriaçois 
salariés aux revenus modestes. Il s’agit d’une carte carburant d’une 
valeur de 35 € par mois, distribuée pendant trois mois. Cette initiative 
vise à soutenir les habitants dont le budget transport peut devenir un 
frein à l’emploi. Pour en bénéficier, retrouvez toutes les informations et le 
dossier à remplir sur notre site internet ville-gevrey-chambertin.fr/ccas 
ou contactez le 03 80 34 04 60. Limitée à une demande annuelle, selon 
conditions de revenus et d’activités

Bruits extérieurs
À l’arrivée des beaux jours, l’usage 
d’outils à moteur (scies, perceuses, 
raboteuses...) et de motoculteurs, 
tondeuses, tronçonneuses est autorisé 
par arrêté préfectoral aux horaires 
suivants chez les particuliers :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h30 à 19h30.
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
- le dimanche et les jours fériés de 10h 
à 12h.



4 idées reçues sur le tri et le 
recyclage des emballages en 
plastique
1. Tous les emballages ne se trient 
pas. Faux : aujourd’hui, tous les 
emballages, y compris plastiques, 
se déposent dans le bac de tri 
(jaune). L’Info-tri sur les produits 
aide à bien orienter ses déchets. 
 
2. Les emballages sales ne se trient 
pas. Faux : il n’est pas nécessaire 
de laver les emballages. Il suffit 
de bien les vider avant de les 
jeter en vrac dans le bac de tri. 
 
3. Trier ne sert à rien car tout n’est 
pas recyclé. Faux : même si tous 
les plastiques ne sont pas encore 
recyclables, le tri reste essentiel. Il 
permet la valorisation énergétique 
et favorise le développement de 
nouvelles filières de recyclage. 
 
4. Le tri repose uniquement 
sur le citoyen. Faux : si chacun 
a un rôle à jouer, les entreprises 
sont aussi responsables via des 
obligations légales (prise en charge 
de la fin de vie des produits). 
 
En résumé : trier tous ses 
emballages, sans exception, est un 
geste simple et utile qui contribue 
à la protection de l’environnement 
et à l’amélioration continue du 
recyclage.

® Ministère de l’écologie

Futur centre d’incendie et de secours
Le projet de construction du futur Centre d’incendie et de secours de Gevrey-
Chambertin, porté par le SDIS 21, la commune et la communauté de communes, a 
franchi une nouvelle étape avec la fin des travaux de terrassement sur la ZAE des 
Terres d’Or III. La parcelle aménagée accueillera les bâtiments dans les prochains 
mois pour une fin des travaux programmée début 2027. Ce futur Centre d’incendie 
et de secours constituera un équipement moderne et adapté aux nouveaux enjeux 
pour nos sapeurs-pompiers.

Goûter des aînés
Le CCAS de la Ville de Gevrey-Chambertin organise le prochain goûter des aînés 
le dimanche 26 avril à l’Espace Chambertin de 14h30 à 17h30. Les Gibriaçois de 
70 ans et plus, sont invités à partager un après-midi convivial et festif. Événement 
gratuit sur inscription avant le 13 avril en Mairie (03 80 34 04 60 - 03 80 34 30 35 –  
ccas@gevreychambertin.fr) dans la limite des places disponibles. Un transport 
gratuit est proposé sur demande, uniquement pour les personnes qui n’ont pas la 
possibilité de se déplacer.

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

Audrey ARGILLI 
3ème Adjointe au Maire 

chargée de l’Action 
sociale, des Solidarités 
et du Centre communal 

d’action sociale 

Sandra MICHAUDSandra MICHAUD
5ème Adjointe au Maire 
chargée de la Nature, 
de l’Écologie et de la 

Biodiversité 

Michel ROY
6ème Adjoint au 

Maire chargé de 
l’Aménagement  

urbain et du Cadre 
de vie 

Blandine PETRIGNET
1ère Adjointe  

au Maire chargée  
de l’Éducation, 

 de la Famille, de la 
Jeunesse et de la Vie 

citoyenne

 Christophe LUCAND 
Maire de 

Gevrey-Chambertin

Philippe HUMBERT
4ème Adjoint  

au Maire chargé  
des vignes et forêts, 
du patrimoine bâti 
communal et de la 
vie associative et 

sportive 

Alexandre PLAZA
2ème Adjoint 

 au Maire chargé 
des Finances et de 
l’Attractivité de la  

Ville

Amadou SARR
Conseiller Municipal

Les adjoints

Aline ASPERT
Conseillère Municipale

Catherine CARRÉ
Conseillère Municipale

Brice BRUNIER
Conseiller Municipal

Sandra LE DREZEN
Conseillère Municipale

Sébastien GUIDEL
Conseiller Municipal

Stéphane MAROILLER
Conseiller Municipal

Kelly PRIN
Conseillère Municipale

Aurélie ROY
Conseillère Municipale

Cindy CENTRELLA
Conseillère Municipale

Mathilde COUTURIER
Conseillère Municipale

Jean-Luc THALLINGER
Conseiller Municipal

Les conseillers municipaux

Dominique CHEVALIER
Conseillère déléguée au 
Rayonnement culturel  

et à la Création

Patrick BOUCHUT
Conseiller délégué à la 

Prévention, à la Sécurité 
et la Tranquillité publique 

Les conseillers municipaux délégués

COMMISSION N°1
Éducation, Famille, 
Jeunesse et Vie citoyenne

La commission a pour mission de proposer 
et suivre les actions de la commune en 
faveur des enfants, des jeunes et des 
familles, en lien avec les établissements 
scolaires et les partenaires locaux. Elle 
contribue également à renforcer la 
participation des habitants à la vie locale 
et à développer des initiatives favorisant 
le vivre-ensemble et la citoyenneté.

COMMISSION N°2
Attractivité de la Ville

COMMISSION N°5
Nature, Écologie et Biodiversité

COMMISSION N°8
Prévention, Sécurité 
et Tranquillité publique

L’attractivité de la Ville vise à renforcer 
son rayonnement et son dynamisme en 
valorisant ses atouts, son cadre de vie et 
la qualité de ses services. Elle contribue à 
accueillir de nouveaux habitants, soutenir 
l’activité locale et promouvoir une image 
positive et engagée du territoire.

La commission a en charge les préventions, 
le plan de sauvegarde, les sécurités, la 
circulation et la vidéo-protection.

La commission vise à accompagner les 
habitants à chaque étape de la vie, en 
veillant à l’inclusion, à l’entraide et à 
l’accès aux droits pour tous. Elle porte 
également des projets structurants pour le 
territoire, contribuant au développement 
harmonieux et durable de la commune.

La commission Nature, Écologie et 
Biodiversité œuvre à la préservation des 
milieux naturels et à la protection de la 
biodiversité sur le territoire communal. 
Elle accompagne la mise en place 
d’actions concrètes en faveur de la 
transition écologique et sensibilise les 
habitants aux enjeux environnementaux.

La commission a pour mission de 
penser et d’organiser le développement 
harmonieux de la commune, en veillant 
à la qualité des espaces publics et 
à l’équilibre entre urbanisation et 
préservation de l’environnement. Elle 
contribue à améliorer le quotidien des 
habitants en favorisant un cadre de vie 
agréable, fonctionnel et durable.

La commission a pour objectif de 
promouvoir la richesse culturelle de la 
commune et de soutenir les initiatives 
artistiques sur le territoire. Elle favorise 
l’accès de tous à la culture et contribue 
au dynamisme local.

La commission veille à la préservation 
et à la valorisation des paysages, des 
ressources naturelles et du patrimoine 
communal. Elle accompagne également 
le dynamisme des associations et soutient 
le développement des activités sportives, 
contribuant à la vitalité et à l’attractivité 
de la commune.

COMMISSION N°4
Espaces viticoles et forestiers, 
Patrimoine bâti communal et vie 
associative et sportive

COMMISSION N°7
Rayonnement culturel et Création

COMMISSION N°3
Action sociale, 
Solidarités et Grands Projets

COMMISSION N°6
Aménagement urbain, Cadre de vie

RUBRIQUE 

Environnement

RUBRIQUE 

Mieux protéger les enfants en 
voiture !
La prévention Routière rappelle les 
gestes simples mais essentiels pour 
assurer la sécurité des enfants en 
voiture :
• Vérifier systématiquement 
l’installation avant chaque trajet
• Contrôler les points critiques  : 
position et tension du harnais, 
passage correct de la ceinture.
• Retirer les vêtements épais qui 
créent du jeu entre l’enfant et le 
harnais.
• Vérifier la compatibilité du siège 
avec le véhicule avant l’achat.
• Privilégier les systèmes ISOFIX, 
tout en s’assurant du bon usage du 
3e point d’ancrage.
• Privilégier l’usage du dos à la route 
chez les enfants de moins d’un an.
Tous les conseils pour prendre 
la route avec son enfant sont à 
retrouver sur preventionroutiere.
asso.fr.

Aurélie REMY
Suppléante

William SERVAUX
Suppléant

Romain VOYAT
Conseiller Municipal

Hugo RIGAUX
Conseiller Municipal

Le Maire

La Fête du Tour est de retour !  
Rendez-vous le samedi 30 mai 2026, de 10h à 14h, place des Marronniers pour 
une matinée festive et conviviale à l’approche du Tour de France Femmes 2026 ! 
Au programme : Course familiale ouverte à tous (vélos, trottinettes, marche…), 
échauffement en musique, atelier de réparation vélos, animations et ateliers créatifs, 
food truck sur place, tee-shirt offert à chaque inscription et de nombreux lots à 
gagner ! Inscriptions : ville-gevrey-chambertin.fr/inscriptions-fete-du-tour-2026 
La Ville vous attend nombreux pour partager ce moment sportif et festif ! 

La dictée du Tour
Près de 70 élèves gibriaçois ont participé à la Dictée du Tour d’ASO (organisation 
du Tour de France) le vendredi 27 mars dernier, qui associe les valeurs du sport 
à l’apprentissage du français. Le texte proposé était inspiré du départ du contre-
la-montre du Tour de France Femmes avec Zwift que Gevrey-Chambertin aura le 
plaisir d’accueillir le 4 août 2026. Il a été lu par Charlotte Bouhier, cycliste âgée de 
18 ans (équipe VC Morteau-Montbenoît Féminin). Des adultes de la commune se 
sont également prêtés au jeu, contribuant à faire de ce moment un temps convivial 
et intergénérationnel. Les sept meilleures copies ont été récompensées et les 
lauréats auront le privilège de découvrir les coulisses du Tour de France Femmes 
avec Zwift lors de l’étape du contre-la-montre Gevrey-Chambertin - Dijon. Bravo à 
Arthur, Daphné, Gabin, Lanaé, Lou, Naël et Sarah !


